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RÉPUQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR ET CHER 

  

Direction Régionale de l'industrie de la Recherche 
Etde l'Environnement Contre 

installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté n° 2008.91.4 du 31 mars 2008 

  

Autorisant la société EUROVIA CENTRE LOIRE à explniter une station de transit de 
sur le territoire de le commune de FOSSE 

LE PRÈFET de LOIR ET CHER, 

Vu le aode de l'envitannement ef notamment san titre 1° du Ivre V ; 

Vu la nanenclature des installations classées ; 

Vu la demande présentée le 27 avril 2007 par la SAS EUROVIA CENTRE LOIRE dont le siège social set siué 21 n°2 Rue Joseph CUGNOT 
87300 JGUE LES TOURS en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de transit de mAchéfers d'une capacité maximale de 7500 ! 
sur le tenitoire de la comriune de FOSSE au Meu-dit « Bel Ai » : 

Vu le déssier déposé à l'appui de 59 demande : 

Vu la décision en date du 06 août 2007 du président du {fbunal adminéstratf d'ORLEANS portant désignation du commissaire — enquêteur ; 

Vu l'éreêté préfectoral en date du 09 août 2007 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois du 13 septembre au 
15 oclobre 2007 inclus sur le terioire des communes de FOSSE, AVERDON, LA CHAPELLE VENDOMOISE, MAROLLES et SAINT 
BOHARE ; 
Vu l'accompissement des formellés d'affchage réalisi dans ces communes de favis au publie ; 
Vu le registre d'enquéle el avis du commissaire enquêteur 
Vu les us émis par es conseils municipaux dés communes de FOSSE, LA CHAPELLE VENDOMOISE, MAROLLES el SAINT BOHAIRE ; 
Vu les avis eunimés par es différents services et omganiemes consul ; 
Va le rapport les prapesitians en date du 25 février 2008 de l'nspaclion de instaletions classées 
Vu Favis en date du 2 février 2008 du GODERST au cours auquel à demandeur a él entend 
CONSIDERANT que le projet d'arrêt 8 616 soumis à l'exploitant el que celui-ci na foimulé aueune cbservation dans le délai imparti; 
CONSIDERANT qu'en application des disporitions de l'article LS12-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les: 
dangers ou inconvénienIs peuvent te prévenus par des mesures que spécifie l'arèté préfectoral 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'expioitalion éxées par l'arêté préfectaral d'autorisation doivent tenir compte, d'une par 
de l'eflicacié des techniques disnonieles et de leur économie, d'autre part de la quel, de la vocation et de l'utilisation des milleux environnant 
ainsi que de la gestion de la ressource an eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur praposition du Secrétaire Général de la préfecture



ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La saciété EUROVIA CENTRE LOIRE dent le sïêge social est situé à ZI n°2 Rue Joseph CUGNOT BP 20106 27301 JOUE LES TOURS Cedex 
st autorisée, sous résente du respeci des prescriptions annexées au précent arrëté, à exploiter sur le lerrioire de la de FOSSE (411, au lieu 
« Bel Air », (coordonnées Lamberi 1 étendu X= 571,000 el Y=2 298,175) les installations cétallées dans les articles suivants. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS GLASSEES 

ASA : Libellé de la rubrique (activite)   Unité [Volume] Unités 
du critère Jautorisé] du 

Tnere de | seu   
AIRES Nature de linstalleton) Rubrique 

    

  

      
DC. | dessement | du 
BNC | critère volume   

          (stockage et tratement des orduresfinstallaton 0€ vansil 
ménagères at autrcs  résidus|u mächefers| 
bains: station de trans, Bimérés | provenant 

| ji. jautorisé 
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(6000 m° (7500 
jen slockage et       

  

          
Toncepon ds  désatetnf nas néant héent néant [en | ler à biqie 2700 (énehéan de | où Van en ! Be … ere 
  

A (Autorisation) ou AS (Autæisation ave Senituces d'ullté publique) ou DC (soumis au contréle périodique) ou D (Déclaration) au NC (Non 
Classé) 
Volume autorisé : Séments caractérisant Ia consistance, le rythme de fonctionnement, le sçlume des installations ou les capacité maximales 
autoñsées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations auietsées sont siluées sur les communes, parcelles et leux-dis suivants 

  
   Tue — TER 
Section ZE nr PE 2 di D Rr( Be Ar 
loartie 

    

      
  

Les installations aitées à l'Auicle 12.1. cidessus sont reportées auec leurs références sur le plan de skuation de l'établissement annexé au 
présent arrété. 

ARTICLE 1.2.3, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
La surface occupée par es installations, voies, aices de circulatian, et alus générsiement, la surface concernée par les travaux de réhabiftalion à 
La fin d'exploitation reste intérieure à 3678 M. 
ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante 

  

+ una plate-fonne de stockage 
= sur un demi pétimètre une zone d'évolution de engin de chargement ai des véhicules le 1anspoël 

un bassin de stockage des eaux pluviales. 

  

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
&t exploitées conformément aux plans 5 données 

pecten par aileurs 168 disposons di 
  

  Les instatalions &t ‘eurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagé 
techniques contenus dans fes diférents dossiers déposés par ‘exploitant, En tout état de cause, elles r 
présent artêté, des arrêtés complémeniaires et les réglementations autres en vigueur. 

    



CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORIS ATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente auterisation cesse de produire effet ai installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été explaïiée 
durant eux anges conséculives, saui cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

  

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toule madiication apportée par le demandeur aux inscallaions, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage. 
changement notable des éléments du dassier de demande d'autorisalian, est poriée avant sa réalisation à la conn 
185 ments d'appréciation. 

et de nature à entraîner un 
issance du Préfet avec tous 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DE L'ETURE DE DANGERS 
rification importante eaumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces 
ui pourra demander une analyse eriique d'éléments cu dossier justillant des 

à son approbalion. Teus les frais engagés à 
L'étuée des dangers est actualisée à l'occasion dé’toute mor 
compléments sont eystémaliquement communiqués au Préfet a 
vériications particulières, eféectués par un organisme cxtérieur expurt dant le choix est souris 
cette vocasian sont supportés per l'exploitant 

  

ARTICLE 1.8.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés re doivent pas être maintents dans 
condiions immédistes d'exploitation, des dispositians matérielles in 
prévention des accidents 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
visées sous lAicle 4.2.1. du présent arrèlé nécessite une nouvelle demande 

Xe installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les 
terciront leur réutilsation afin de garant leur mise en sécurité et là 

Tout transfert sur un auue emplacement des installations 
d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'étahfssement change exploitant le successeur fait ta déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'éxploilatian. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des dispositions des aricies R 12-74 at suivants du code de le 
du même code est eféctuée en vue de permetire de réutiliser le terrain 

rirenmement, la réhabilitation du site prévue à l'article R 512.75 

Les cpérations uhantes sorent rémlisées 
= évacuation et élimination par un récupérateur agréé des éventuels produits dangereux, 

déconsiruction de ta piate-forme en prenant soin de ne pas mélanger les Gilférente types de Malraux, 
n en fanction de leur nature et de leur passibité de valorisation, 

  

= évacuation des matériaux de déconstnu 

2 mise en œuvre des moyens de dépollution ou de surveillance appropriés en cas de besoin, 

= vidange, déconstruciion ai remise en état du site par comblement du bassin de décantation. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrëté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 
1 peut être déféré à la juriition administrative 
4. Paries demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux rnîs qui commence à courir du jour où less actes leur ont été notidés ; 

2. Par les fiers, personnes physiques ou morales, fes communes intéressées ou leurs groupements, en raison des incanvénients ou des 
éangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les Intérêts visés à l'anicle L.S11-1, dans un délai de quatre ans à compter de 

publication au de l'affichage desdis actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongi Jusqu'à k fin d'une période de deux années suivant to 
mise an activité de l'installation. 

  

nsbucliuns dans le veisisage d'une instalation classée que 
éruaul les prescriptions primitives ne 

  Les tea qui n'ont acquis ou pris à bal des ifmeubles où n'ont élevé des 
postérisurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette insiallétion ou atk 
sont pas recevables à déférer ledit arts à la juridiction administrative. 

 



CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRGULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
sont notamment applicables à l'établissement les presmixions qui fe concernent des tetes     Sans préjudice de la réglementation an viqué 

cités ci dessous 
  

  Fax   

        Tets on dés 

  

LARGE raie à le déclaration añnuel à l'admEaN, pes en applesNos des at 
2005-638 du 30 mai 2005 refati au contrdle des circuils de trailement des déchels 
ArrëlE fan le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
Décret n° 2005-25 roiaif au convie des Grçuils de 1rafement des GéCEES 

       
FÉIET — | arte a 23 jéivier 1887 rar Te Non des Dr en den Tenvironnement par Es ets 

classées pour la protection de l'ersironnsment 
Géfénie du "28 1886 paRG aprebaTon 40 que mAModIONe pour léchantionnans des 
mâchefers d'une usine d'incinération des ardures ménagères à la production sur dux (amer 1806) élanoré | 

| parle syndicat du alement td la valorisation des déchets Wbains el irdustiels (SOU) 
ONOHSE | Cneuaue n° V1 du 09 mai 190 rave à lélrinaion des méchelers dinaméraifaS GES RSR 

annexes 1 à nn Un 
0 modif re à Minteraiciion des iejéis de céraines Subslañose ANS 1RS 8ax 

  

Ê 
FSSRS 

   
  

ins et 
FOOD | ArrSté du 10 juilet 

souterraines _ _ eme] Norme NEX 35310 relaiive aux essais de liesisio 8 nofrtes None NEX SI210 reve aux ess de 
fiviaion et nomes NEX 5124 1 el NFX 31212 refalive respectivement aux essais de Jessivage d'un déchet 
solide iniielement maseif ou génèré par un procédé de salifieztion et à 2 détermination du caractère | 
solide d'un déchet 

   

  

  
               

  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment te coce 
minier, le code civil, le code de l'urbanisme, Ie code du travail et le code général ces coeciiilés terriloriales, la réglementation sur les 
Équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
    

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'explaitant prerd toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploiation des installations pour 

limiter consammation d'eau, at imiter les émissions de polluants dans environnement ; 
La gestion des eflleats et déchets en fanction de leurs caractéristiques, sinsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en tauies circonstances, l'émission, Ia dissémination au le déversement, chroniques Ou accentels, cirecls ou indirects, de 
matières ou substances qui seuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, ‘a salubrité 
publique, l'agriculture, ta protection de la nature et de l'envirannement ainsi que pour la conservation des siles et des mournents, 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'expfaïant étabit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installaions comportant explicitement les vérifications à effzctuer, en 
conditions d'exploitation normale, en périedes de démarrage, de dysénetionement ou s'zrrêt momentané de façon à permetire en loites 
irconstenees le mspact des dispasiions du présent arrété 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

    

   

  

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 
L'étabiesement dispose de résemves sulisantes de produits au malières conscmmnables uilisés de manière courante ou eccasionnelle pour 
assurer fa proteciion ce l'environnement ais que manches de are, pradiits de renéralsation, liquides inMibifeurs, produits absorbants, 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions apprapdées qui permetlert d'intégrer lastallatian dans le paysage. L'ensemble des installations 681 maintenu 
propre 2 entretenu en permanence.



CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
ent arrêté estimmédiatoment paré à la connaissance du   

Tour danger ou nuisance nen suscepib'es d'êue prévenus par les prescristions du prés Préfat par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1, DECLARATION ET RAPPORT. 
L'exploitant est tenu à déciarer dans les meileurs délais à l'nspacEon des installations classées les accidenls ou incidents survenus au Et du fonctionnement ve son installation qui sant de nature à sorter alone aux inlérêts mentionnés à 'aicle L.511.1 du code de l'anvisonnemers 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est uansmnis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 1 précise notamment les circonstances et les causes de l'zccident où de l'incident, les céets eur le persannes et l'enviionnement, les mesures prises ou envisagées pour éviler un accident au un incident similaire el pour en paller ke elfts à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des instalations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant dait élabli ettenir à jour un dossier corportant es daruments suivants 
= lé dossier de demande d'autorisation initial, - les plans tenus à jour, 
— les récépissés de déclaralion et les prescriptions générales, en cas dinsiallations scumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

Les arrêtés préfectoraux relaëfs aux installations sournises à avtorisation, pris en application de Ia législation relative aux installations classées pour la prolection de l'environnement, 
{ous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces docunents petitent être infornralisés, mais dans ce ezs des disposiians doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ge dossier doi être tenu à ls disposition de l'inspection es installations dlessées sur le site durant 5 années minimum, 

  

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L'INSPECTION 
L'exploitant doi transmettre à finspection les documents suivants 

  

  

  

  

  
  
  

  

      
  

    

  

  

  

Angles” F  ..Hecumentise rerérer à Fariie é6irespondant) TE ] Aricie 1.5.1 ue odiicalion des instafatons Arice 152. | Mise à jour de l'étude de dangers 
Alice 155 _ Changement exploitant, [ Ti #56. u _ —… Cessation Pacte 
Aigle 2.5.1 — Técraralion des accidents ét notens | Article 9.2.3. : u _ Contrôle des eaux souterraines . ANR IDAT  . Contrêle des énissaus sonpres u j FL Aicte 94:11 — —_Sian annuel dactié | J   
  

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
   

   

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend loutes 1ss dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des instalations de menière à lniter les, £rnissions à l'atmosphère, y compris difuses, notamment par Is mise en œuvre de techiclagies pioptes, le ééveloppement de techniques de valrisetian, le collecte sélecive el le traitement des effluents en fonction de leurs caractérisliques et là réductian Ges quantiés rejetées en cptimisent aotarment l'efczcité éncrgétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploléés &t entrotenues de manière à réduirs à leur minimurn les Aurées d'irefsponibiité pendant lesquelles elles ne poureent azsirer pleinement leur fonction   

Les instalatians ce traitement effluents gazeux doivent être conçues, éaplaitées et entestenues da manière = à fair face aux variations de débil, termpéraluie el cemposition des effluents, + à iéduire au minimum leur durée de dysfonclinanerment et d'indisponibiité. S une indispanibiflé est susceptible de canduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant cevra y» Pécesesires pour réduire la pollution émisc en réduisent ou en arrêtent les installaions concemées, L'inspectian des inatalations cs sers inforrée. 

    

nôre les dispositions 
es en 

      
  

Les consignes d'extloitation de l'ensemble des installations comportent «»plictement les conlréles à effectuer, ên: marche namale et à la suite d'un arrêt pour travaux de madifalion ou d'entretien, de £açon à pernelre en louir circonstance le respecl dés dispasiions du présent arfôlé, 

 



ge à l'air re él interdit à 'exciusion des cssais Incendie 
Les precis brûlés sont identifiés en qualité ex ser. 
ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS AGCIDENTELLES 
Les disposifions app'ouriées sont prises pour réduire la probatifté des émissions accidentelle et pour que es rejets correepondénts ne 
présentent pas de dangers pour a santé et la sécurité publique. La conception et l'empiacoment des deposit de sécurilé destiné 
les apparsillages Doré une surpression interne derafent êtres tels que cet ceci uk sstsfa, sans pour cela diminue: 
fiebiité 

  

  

        
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ae soit pas à l'origine de gaz edorants, suscepibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé au à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanieme, l'expicitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières et de 

les voies de circzstion et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (éormes de pente, svétemenl, ete], et 
convenatlemont relloyées. 

+ les véhicuiss sorant de F'nstalation n'antraînent vas de dépôt de poussière ou de boue sur les voi 
dispositions telles que le lavage des roues des véhicules daivent étre arévure en cas de Eesoin. 

+ les surfaces où cela est passibie sout engazonnées, 
des écrans de véételion sort mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent êlre prises en leu et place de celles-ci. 
ARTICLE 3.1.6. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stochages de produits puvéruents sont confinés (récipients. iles, bâtiments fermés) et les installations de manipulétion, 1ransvasement, 
transpart de produits pulvéruents sont, szuf imposelbilté technique démontrée, muaies de dispositifs de capotage et d'asprafian permettant de 
réduits les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspieion Sont raccordés à une instalation de dépoussiérage en vue ce 
respecier les disposiions du présent arrêté. Les équipements et aménagements corresponcants salisfont par ailleurs là prévention des risques: 
d'incendie et d'explasian (évents pour los tours Ge séchage, les dépouseléreurs.…). 

maigres   

de circulation. Pour cela des   

  

TITRE 4 PROTECTION pes RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
     

  

     
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D: EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dens le milieu qui ne s'evicent pas és à [a lue contre un incendie ou aux exercices de serours, sont limilés aux 
quentiée suivantes 

Consommation maximale ane 
sûr 

    

(Origine da la resseurce | 
Réseau publie 

  

    
  

    

L'exploitant prend toutes les dispositions récassaires dans la conception et l'exploïtstion de ses installations, le remplacement dir matériel, pour 
lier la consommeñon d'eau dé l'éteblisserent 

25 mesures de restriction d'usage pemctiant 

  

En péfode de séchernsse, l'exploitant doit prendre 

-_ de limiter es prélèvements aux stricles nécessiés des procsssus inquatriels, 
d'informer le persannel de le nécessité ce préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 

= d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, svec notamment des observations journalières 
etéventuelement une zugmentalian de la périodiché des analyses d'auto surveilance : 
de signaler toute anomalie qui entraînerai une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

  

Si. à quelque échéance que ve soil, l'admiristration décidait dans un but diniérê génèral, notamment qu point de vue de la lutie cantre la 
pollution des eaux et leur régénération, dans le sut de satisfaire ou de concilier les inlérèts mentionnés à l'aricle L211-1 cu code de 
environnement, de la salubrité publique, de la police et de Ia réparttion des eaux, de medier d'une manière lemporaire où définitive l'usage 
des avanages concédés par le présent arrêlé, le pornrssionnai ne pourrai réclamer atçu idemnilé. 
ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

n où tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés 
réseaux d'adcurtion d'eau pubtique 

  

     

  

Un ou pluseurs réseivairs de coupure ou bacs de disconnent 
Afin d'isoler es réseaux eaux industrielles et pour év ter des relaurs de substances dans 

  

 



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux san camalisés vers un bassin de 10 m° racceivé à la s'afian d'épuretion de BLOIS prévu au présent chapiée el au CHAPITRE 4.3 où non ranfamré à leurs gispositions est inerdil 

Tout rejet a'efluent liquide. non     

À l'exception des cas acoidentels où la sécurité des persannes ou des installations sersil compromise, K est interet d'établir ces lisisons directes entre les réseaux de collecte des efluénts devant subir un leitement ou être délits et le mieu récepteur. Les procédés de traïlement non susceplibles de conduire à un transfer! de polution sont pridtégiés pour l'épuretion des etlsents, 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux ct un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après cheque madiicstion noteble, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des insfalalians dlessées ainsi que dés serices d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

= l'origine etla distribution de l'eau d'afnientetou, 
les disposé de protection de l'afmentatian {bac de discannexion, imçlanalion des disconnecteurs au tout aulre dispositf permelant un isalement avec la distribution alimentaire, 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de loules sortes {vannes, compteurs... = les ouvrages d'épuration intane avec leurs points Ge contrôle et les points Ge 1 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
LES réseaux de collecté des effuents sun conçus et aménagés de manitre à êlre curabl physiques et chimiques des eluents ou produits susceptibles d'y transit, 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur ban état et de leur étanchéité. Les difironles canalisations accessibles sont sepérées confomément aux régles en vigueur. 

  

At de toute nature {interne au au mieu      

ls, étanches el résisier dans le temps aux actions 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
Les eifvents aqueux rjetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres sfluents. 
Articie 4.2.4.1, Isolement avec les milieux 
Un système doit pennente l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus. en état de marche, signalés el actionmables en faute circonstarce localement eUou à partir d'un posle de commande, Leur entretien nréventif el leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les cifférentes catégories d'efients suivants 

  les produits 

aux ayant paur origine l'égouttaçe des mâchefers et les eaux d'arfosage qui percolent + Eauxrésiduaires d'origine industrielle {F1} 
Peux de lavage des engins et des à travers les stckages el ruissellent sur les aires de stockage et vole de circulation et k 

matériels, 
+ les eaux pluviales susceplibles d'être palluées EPh 

ciculètion. 

  

eaux mééoriques collectées sur la plate forre da traneit et sur les voies de 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les eaux pkwiales suscoptiies d'être polutes (EPp} elles eaux réeiduaes d'origine industrielle (EI) sont colleciées et dirigées vers le bassin de stockage de 190 m°. 
Les rejets directs ou indifects d'efiuents dans ia (Ie) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface rien visés par ls présent arrêté Son inlerdis. 
ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la perloimence des instalitions de traitement {ou de pré-traiement) des efllents squeux permettent de respecter ke valeurs limiles imposées au rejet par le présent auêté. Elles sont entretenues, exploiées el sumlléez de manière à réduire au mininun lez durécs. d'indisgoribilté ou à fair lace aux variations des caractéristiques des éflunts bruts (débit, température, conpositicn… y compris à l'occasion du démarrage ov d'arrèt des installations, 

  

    

fanctiomement des installations de traitement ect susceplile de conduire à un dépassement dés vaieurs miles 
clution émise en linilant ou en arrétant si besoin 

  Si une indispanibiilé eu un dy 
imposées var le présent arrêté, l'exploitant prend les dispasilions nécessaires pour réduire la les fabricagions concernées. 

    

= peur lnniter les odeurs prevenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert   Les dispositions nécessaires daivent être prise 
conditions arsérabies nelamment)



ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les pinoipaux paramètres permettant de s'assurer de Ja bonne marche des installations de traïfement des eaux poiluées sont mesurés 
périodiquement el purlés Sur un registre. 

formation initile et continue. 

  

La conduite des instellatians ast sonfiée à un persannel compétent sisposant d'u 

  Un registre spécial est nu sur lequel sont notés les incidents de [onclionnement des dispositis de collecte, de traitement, de recyclage ou le 
sejel des œoux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et conirütes de la cuëlité des sejets auxquels il a été procédé. 

  

ss déchets qui y sont collectés doivent être 

  

Le détnarbeur - séparateur d'hydrocarbures éau.pant le ske doit être régulièrement enix: 
éliminés dans une instalation autorisée à cet cet. 

  

ARTICLE 4.2.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
nérés par l'étébissement abeutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques suivantes 

  Les réseaux de colecté des affluents g 

  Po GR pa en 
Nota de cfluouts 
til maxinat jours (a) 
  

  

Frailement avsnt re 
Mieu nelure récepleur ou Stdion de Laitement enteciue 

Débit magmun horaire M) pendant 6 h gar 24 h ta 
Exuloire du rejet réseau eaux usées cormunal 

déshuitur 
lien d'épuration urbaine de BLOIS 
Autoriation de ref préntable       Cons da sacrordemont   

  

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 4.4.1. CONTROLE DES EAUXSOUTERRAINES 
les d'être palluées par l'établissement fait l'objet d'une surveillance notamment en vue de détecter des    La qualité des caux souterraines suscep{ 

Polutions. 

ARTICLE 4.4.2. REALISATION DES OUVRAGES DE PRELEVEMENT 

8 piézomèties sont mis en plece dont 1 en smont de l'établissement et 2 en aval dans le sens d'écoulement de 1 nappe phréatique. 
L'emplacement des plézomètres est repéré sur le plan joint au présent rapport 

Ces ouvrages répondent aux caractérisiques suivantes 
— les plézométres doivent pénétrer d'au mains 5 m dans la nappe : 

le Giamètre de forage doit permette, aprés lubage, le miss en place d'une pompe vermettant le renouvellement de l'aau avant prél 
{eu moins 8 fois: Volume du piézomètre] 

— le tbags est constitué 
‘ d'un lube plein avec cimentation étanche de l'espace annuaire entre le terrain naturel etie niveau plézamôtique de la nappe : 

  

êvement 

. d'un tbe crépiné entre le niveeu piézomètrique et le fond, avec massif firent 

  

« d'un couvercle oifant verruilable à ta parie supérieure du tuée plein situé à + 0.50 m par rapport au oran naturel 
les piézomèties sont mvelés. 

Ils sant pr ailleurs conforones à la norme AFNOR FD-X-31 814 relative à la réalisation d'un forage de contrôle de la qualité de l'eau souterraine 
publiée en octobre 1985 

ARTICLE 4.43. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.4.3.1. Conception 
L'instaation ne rejète aucun effuent aqueux dans le milieu naturel 

Les disposifons du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la colleclivilé à lequelle appartient 1e réseau publie ci 
Fouvrage de traîlement cellcté, en application de Farc L1341-1) du code de la santé publique. Ceile autorsetion est iansmise par 
l'exploitant au Préfet. 

ARTICLE 4.4.4. GARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

L'installation ne rrjéte aucun efluent squeux dans le milieu nalurel. 

Las eaux d'origine industrielles sont cefectées sur une plate-iorme ingerméshiieée. L'ensemble du dispositf d'imperméabiisation est constitué 
de zut en bas par un encobé, 10 cm de 039, 30 om de 0/180 vne barère active eonstiuée par uns cécmembrane bitemineuse armée 
(banière active) et de 18 cm de matériau argileux au sableux raité à a bentonie. 

  

 



Les eaux du sie (ET et Ep] provenant des aires de stockage et de circulation sont collectées puis dirigées vers un bass silent pau un débourbeur — séparateur à hy m°. A sunir de ce bassin ces. gavx ira   

  

  

conceniraäan en hydrocarbures toiaux (HGT) inférieure à 10 mgll seten la nosmie NF EN ISO 937762. 

ARTICLE 4.4.5. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dan le réseau d'assainissement, les veleurs ämitrs dessous définie. 

Référence du jet ways le mieu récepteur 

[paramètre 

ElctePp 

Concentration moyenne journalière man] 

  

  

sur 24 heures 
TES 

£ 10 af 
  

    

2e de 180 stbures d'une capacié de 2 le garantissant une 

coneenliatian ce 
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Flgrures 

    

    
TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'expioitant prend tautes les dispasiians nécesezires dans le conception, l'améne ‘bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la produofion. 
À cette fin, il doit 
= limiter à la source la quantité et la tocité de ses déchets sn adoptant des technalogies propres, tièr, recycier, valoriser ses sous-produils de fabrication ; 
: S'ssurer du trailement ou du pré-tilement de ses déchets, notamment par voie physleo-chimique, biologique ou {heimique : + S'assurer pour les déchets uilimes dant le volume doit tre Striclement imite, d'un siockage dans les melleures conditions possibles. 

sement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une 

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effeciue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou nan) de façon à faciiar leur traïtenneat ou eur. éliminatian dons des Aliéres spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par l'article R 6543-66 du Code ve l'Environnement sont valorisées par réemploi, recyclage eu loule autre action visant à obtenir des déchets valorieables ou de l'énergie. 

ARTICLE 6.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 
Les décheis et résidus produits, entréposés dans l'établissement, avant leur raifement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions nus présenlant pes de risques de poluion (prévention d'un lessivage par des eaux méléorques, d'une pollution des eaux eupericielles et souterraines, des envois et des cdeurs) pour les popuistions avoisinantes et l'environnement. 
ARTICLE 6.1.4. DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Lexproilanf trafte ou fai éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garenlir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. | s'assure que les instaltions destinataires (installations de iritement eu intermédiaires) sont régulérentent autorisées où laiées à cet eflet au tire de la législation sur les installations classées   

DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
rite. 

ARTICLE 5.1. 
Toute élimination d'autres déchets dans l'enceinte de l'établissement est im 

    

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque li de déchets dangereux expédié vers extérieur doit être accompagaé du bordereau de sui état en application de l'arrêté ministére! du 26 jullet 2006 releit au borderezu de suivi des déchets cargeieux mersanné à l'article 4 du décret du 20 maf 2005, 

   



Les opératons de trarsport de déchets dcivent respecter les dispositions du déciet n° 88-879 du 20 juilst 1098 rolaif au transpert per route au négoee ël au courtage de déchets. La liste mise à jeur des warsporteurs utilisés par l'exelcitant, est snce à la disposition de l'napaction des: instellions classées, 
ARTIGLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Ï Type de déchets _ Filière d'élimination + 

  

  Code décet ïy 
Œ 8707. — [Bus à nirorsibures du saparaiei Fils spécialisée   

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée da façon que san fonctionnement ne puisse être à l'erigine de bruits transrnis par vois aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques sisceplbles de comprorelre la santé ou là sécurlé du voisinage au de constiucr une Auisance pOur 

  

Les presriptians de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits érnis dans l'environnement par les instaPatians ielevant du lire V— tire l du Code de l'Environnement, ainsi que los régles techniques annoxées à la creuse du 23 juillet 1986 rclalie aux vibrafions mécaniques émises dans l'environement perles installations classées sont applicables, 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

séhicules de transpon, les matériels de marulertion et les engins de chanter utilisés à l'intérieur de l'étabfssement, et susceptibtes de Les 
jgueur (les engins de clair doivent répondre aux dispositions constiluer une gène pour le voisinage, sont confermes à la réglementation en vi 

du décret n° 85:79 du 28 janvier 1985 et des lexles pris pour son application} 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil dé communication per voie acoustique (sirènes, avertisseure, Naut-pareurs …) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel at réservé à la prévention qu au signalement d'incidents graves au d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de 7 heures à 17h90 heures du lundi au vendredi 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
Les éinissicins sanares dues aux activités des iaslalllions ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans te tableau suivant, dans les zone à émergence réglementée {ZER} 

  

  

] 7 Freau dé rt ent euctent dans | Emelgéf OMS pour né | Emerge nés GUN pour pére aan | 188 zone à émergence réglementée [incluant] allant de 7h à 22h, sau dimanches et joue) de 22h à 7h, aiei que les dimanches ES 1 brut l'établissement) . fie fée Supérieur à 45 BU (— HT — Ï 3 dE 
  ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les valeurs absolues du aiveau de bruit en limite de propriété sont telles que les valeurs des émergences dans les zones à ër célementée visées à l'aricle 6.2.1 sont respectées, el en tout état de cause inférieures à 70 dB{A} de jour. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exeloiant prend toutes les dispositions nécessaires sour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner es irstallaions et pour en limiter les conséquences, H organise sous sa respensabilté les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des “ques, dans les cordisons normales d'exploitation, les silualions transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du Site-après l'exploitation. 

  

set. 

  

1! met en place le dispasiif nécessaire pour en obtenir l'application et le mair£en ainsi que pour détecter et corriger les écarts âves



  

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQI 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'eplaitant doit avoir à sa dispostion des documents Ai permettant de conneire la nature <t les dsques des substances et préparations 
dangereuses présentes dans le$ installations, an paricuier les iches de données de sécurfé prévues par l'article R.294-53 du code du travait 
Les incampatililés entre les Substances et préparalions, alasi que les risques particrliers pouvant découler de leur mise en cure dans |es 
installaions cansidärées sant prérisés dans ces éocuments 

     

La conception et Fexploïatian des instalatians en dennent come. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les rêgles de circulation applicables à l'iférieur de l'établissement Les régles sont portées à la connaissance dés intéressés par 
une signalisation adapiée et une information appropriée. 

Les voies de cireulalion et d'acais sont nolaaiment défimilées, maintenues x constat état de propreté et dégagées de tout cbjet suscepfile 
de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans ciffculé, 

L'ensemble des instaltions est efficacement ctéturé aur la totalité de se périphérie. 

Article 7.8.1.1. Gardiennage et conirôle des accès 
‘Taute persanne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et enfretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est efleciuéz suivant les régles de l'art. 
Le malénel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence confame en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 
Les canducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireui. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minérum une [üis par an par un organisme ccimpétent qui mentionnera 
très explictemnent les défectiosiés relevées dans son rapport L'explaitant conservera une trace écrile des éventuelles mesures correctives 
prises, 

  

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINERS À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manuislions susceptibles de créer des risques, er raison de [eur nature ou <a laur proxirité avec des 
instaFations dangereuses, et la conduite des instaliafions, doné le dysfonctionnement aurait par leur développement des cansèquences 
dommageables pour le voisinage el l'environnement {phases de démarrage #1 d'arrél, fonclionnement nonnal, entretien...) font l'objet de 
procédues &t instructions d'exploilalion écrites et cantrélées, 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant at ayant une connaissance de la conduite 
de l'installation el des dangers et inconvénients des praduils sleckés ou utiisés dans l'installation. 
ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations, apparais et stnckages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées dos substances ef préparations dangereuses, ainsi 
que les divers moyens de secours et d'interventian font l'objet de vérifications péricdiques. {l convient, en particulier, de s'éssurer du bon 
Foncionnement de canduile at des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4, INTERDICTION DE FEUX 
It stinterdit d'apporier du feu ou une source d'grifian sous une farme quelconque dans les zones de dangeis présentant des iisques d'incendie 
ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait objet d'un permis d'inervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les difiérents opérateurs et intenenants sur 1e site, y compris le personnel intérimaire, “eçoivent une formation 
sur les risques irhérents des inslallatians, a conduie à tenir en cas d'incident ou accident cl, sur la mise en uvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
“Tous les travaux d'extension, modifizion ou maimienance dans les installations ou à proximité des zones à risque in 
toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli défméssant notamment leur nsture, les risques présent 
intégration au sein ées instalations ou unilés en exploitation etles Gisposillons de conduite ot de surveillance à adapter. 

  lammable, explosibie 21 
les condéions de leur 

  

  



  

Les Livaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'ure femme ou d'une source chaude par exemple) ne pervent être effectués d'aprés délirence d'un « pers d'inerveition » et éventuellement dur s perrnis dé feu » et en respectent une consigne particulière 
Le « permis d'intention » st éventuellement 1e « permis de feu à et ia cansigne parteuliëre doivent être érablis et visés par l'exploitant ou une personne quil au rommèment désignée. Lorsque les trataux sont effectués per une ertteprise cxtérieuis, le à permis d'tersontion » ot évertusllement le « permis de fev » ef la consigse perticuïère doivent être sigrés par l'exploitant et entreprise extérieure ou les paisonnes euils auront nommérnent désignées. 

  

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES PO LLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doil préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanet rétention, préslablement à toute remise en service après arrêt d'expiation, et plus généralement aussi Souvent que le just <'exploittion 
ARTICLE 7.5.2, ETIQUETAGE DES SURSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fs, réservoirs el autres emballages, les récipients fes de stockage de produite dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de manière tiès lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation zelative à l'éiquetage des substances et préparalons chiiques dangereuses. 
ARTICLE 7.5.3, RÉTENTIONS 
Tout siockage fe cu temparaire d'un liquide susceptible de sréer une pollution des eaux vu des sols ast aséccié à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs auiventes 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 60% de la capacilé des régarvats associés, 

Cette dispasition n'est pas applicable aux bassins de {raiterent des eaux résiduaices, Pour es siockages de révipients de capacité unieire inférieure ou âgale à 260 litres, la capacté de rétention 2st au moins égale à -_ dens ie cas de liquides inflammables, à l'exception des Iubnfiants, 50 % de la capac:té iotale des Hits, — dans les autres cas, 20 % de la capacilé lola des fs, 
dans tous les cas, 800 1 minimum ou égate à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800. 

  fe des dispoaitis de 
iieront les conchtions 

  

: résiste à l'action physique el chimique des fluides et peut être La cepacilé de rétention cst étanche aux produits au'elle pourrsit contenir, 
éenu femme en pernanencs. contrblée à fout moment. Ilen est de même pour son évensei dispositif d'obturatian qui est mai   

Les déchets et résidus produïs considérés comme des substances ou préparations dangereuses sant stockés, avant leur revalarisetion ou leur éiminian, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lesshage per les eaux météoriques, d'une pollution. des eaux superficielles et seuterraines, des eavols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 
Les siockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur das cuvettes de rétention étanches et eménagées pour la técupération dos eaux météoriques: 
ARTICLE 7.5.4, RESERVOIRS 

'étenchôfté du (ou des) réservoirs) associé(s) à Ia rétention doit pouvair étre contrôlée à tcut moment 
Les matériaux uilisés doivent être adaptés aux produits utiisés de manière, an pariculiec, à éviter toute réaction parasile dangereuse. Les réservairs non mobiles sent, de manière directe au indirecte, ancré au sal de façon à fécister au moins à la poussée d'Archimède. 
ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stackage des liquides nemmabjes, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosile ou dangereux pour lanvitennement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse magonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêts. 

    

  

L'exploitant veïle à ce que les volumes potentiels da sétemtion restent disponibles en permanence. À cet elle, l'évacuation des saux pluies respecte les disposilions du présent arrêté 
ARTICLE 7.6.8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les maïéres premières, produis iatermédiaires et produite finis considérés convme des substances ou des préparétions dangereuses sont limitées en quantité stockée et ufiisée dans les aieliers au minimum technique permettant leur fonctionnement norme. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
rarches et zclitcs à des rétensions dimensionnées selon lc rôgles de 

s dangereuses, en aflerte 
    Les aires de chargement et de déchargement de véhieules cernes sont é! 

l'art Des senes adéquates sont aménagées pour le atiganement en sécurité des véhicues de transport de maliè: de chargement ou de déchargement 
Le transport des produits à l'intérieur de létsblissomant est effèciué aver les précautions nécessaires pour évé emballages (ardmège des fûts... 
Le stoxkage et le manipulation de produis dangoreux ou polluants, solides ou liquides ( 
aménagées pour a récupération des TuRes éveniLelez. 

  

1 le renversement acoidente! des   

  

Fquéfiés) sont effectués eur des aires étanches et 
 



ARTICLE 7.5.2. ELIMUNATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'éimination des substances ou préparalions dangereuses récupérées en cas d'accident sui prioritairement La filière déchets la plus aparopriée. 
En tout étet de cause, eur éventuels évacuation vers le milieu naturel s'exécuile dans des candians confoumes au présent arrêté   

CHAPITRE 7.6- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est né de moyens acaplés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de meux-ci conformément à l'étude 
de dangers. 

L'ensemble du système de lulte contre l'incendie sit l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exolaitant en iaison ave les services d'incendie et 
de secous. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sant maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

écution de ces dispasitions. dit fier les conditiens de 

  

L'exploitant doit pouvair justifier, auprès de l'inspection des installations clessées, d 
maintenance etles conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces'contrles et les abservations constatées doivent être inscriles eur un registre lenu à la disposition des services 
de la proection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des inslalations classées. 
ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU 
L'exploïlaal doit disposer de sos propres moyens de Iuite contre incendie adaplés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis c- 
aprés 

—_ une réserve d'eau consluée au minimum de 150 m° distante de 330 m au site est dispanible en permanence 
= une home incendie située à l'entrée du sile assurant un débit de 24 mn 
= unemincieur embarqué sur l'engin desservant le sie 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail les madallés d'application des dispositions du présent arrëté sont établies, intégrées dans 
des procédures générales spéciiques eteu dans les procécures el insiructians de {ravel, tenues à jour et aifichées dans les lieux fréquentés 
par le personnel 

Ces consignes indiquent notamment 
Fiedction d'apporter du feu sous une force quelconque dans les parties de nstalation qui, en raison ces caractérisiques 
aualtatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine un 
Sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou Indicectes sue l'environnement, la sécurité puiique où le maintien en sécurié de 
instalation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sévunié de l'installation (électricté, réseaux de flides}, 
les mesures à prendre en cas de iuite sur un récipient ou £Me canalisalion canienant des substances dangereuses et nolamment les. 
condilians d'évacuation des déchets et eaux souilées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'exinetian à uiiser en cas d'incendie, 
Ie pracèdure d'alerte avec es numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de 

  

  

secours, Btc., 
= Ie procédure permettant, en cas de te contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pallition vers le mieu 

récepteur. 
ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel el d'appel des secours 
extérieurs auxquels l'exploitant eura communiqué un exemplaire. Le personnel esl entsiné à l'application de ces cansignes. 
ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

  

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les eaux d'exiinelion d'un incendie seront récupérées dens le bassin implanté sur ls site. Les eaux ainsi recueiliés seront évecuées en tant que 
déchets:



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

  

    

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTIGLE 8.1.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU TRANSIT DES MACHEFERS D'INCINERATION DE 
RESIDUS URBAINS {RUBRIQUE N° 322} 

Les activités concernent le transit de 46 009 t par an de méchefers malus de calégorie « V » directement vatorisables 

Artiele 8.1.1-1. Définition 
Une station de traneit doit pernellre le stackage temporaire entre la plate-forme de maluration des mâchefers etiss chantiers de valorise 
techiiques routières. 

  

Article 8.1.1.2. Aménagement 
&112.1 La zone de stockace et de mamulention doi être implantée à glue de 200 m de toule habitation, es zoncs destinées à l'habitatian 

par des documents d'urbanisme opposables aux tiers el des élabissements recevant du publi. 

f.1122 Les instellations comprennent une ake do stockage des méchefèrs de 2200 m* desservie par un chargeur à godet. 

Les voics de cireulshon et les airés d'allente ou de stalionnement sont aménagées en fonclion du nembre, du gabarit et du 
tonnage des véhicules appelés à y cireuler; elles sont consliuées d'un sol revêtu sufisamment résistant (béton bitumineux ou 
Équivalent) et entraînant pas d'envel cé poussières. Les aires de stockage sont maintenues propres en permanence. 

81123 

Article 8.1.1.8. Exploitation 

La réception des mâcheters s'opère par camians entre 7h00 et 57h30 du lundi au vendredi. L'accès à la zone de stockage est 81434 
interdit à toute personne ou véhieule en dehors des heures d'ouverture de [a plate-forme, soit de 7h00 à 17h30. 

811.32 Tout apport dfordures ménagères, de résidus ou de tout autre déchet est interdit 

81433 Un panneau d'information, disposé à l'entrée du sie. indioue en caractères apparents, identité de l'exploitant, les références de 
l'arrêté d'aulerisation et les eures d'ouverture. 

811.34 La quantité maximale de méchelers présente à tout moment eur le sie n'exeëde pas 7600 1: la durée de séjour des mârhefers sur 
le sie n'excède pas 12 mois. 

811.35 Les mâchefers admis eurle centre sont exclusivement des mâchelers à faible fraction lbiable. 

Article 8.1.1.4. Gestion at suivi des mâchefers 
Les mâchefers sont identifiés par lolS mensuels : un plan de gestion des 
apprewsieanant l'installation de FOSSE (41). 

est mis en œuvre par l'exploitant de 1 plate-faune de maturation 

  

8.1.14.1 Procédures de sui des mâcheisrs à fible fraction liéviable 

L'exploitant doit se faire remet par son fournisseur de mächefers à fable fraction Inivisble velorisable en technique routière 

une fiche d'identifcétion du matérieu, précisant la provenance, le mois de prcduëtian, son appartenance à la catégorie isible fraction 
Ixiviable, ses caractéristiques gétechniques 
une notice s'inspirant des diectives dans l'annexe V à le circulaire ministérielle du 09 mai 4884 rappeïant les conditions de mise en 
ouvre du matériau et les utisætions praschtss ; 
un bordereau de Ivraison identifiant le client, l'adresse du chantier, la das de livraison, le tonnage livré et le type d'utilisation (remblai, 
couche de foms, dé fondation), Ce bordereau campartesà un volet détacheble que Ie cient retaurnera à la société EUROVIA et qui 
établira mes la mise en œuvre du mâcmefer à 414 réalisé confomémeri aux déeposilio sanexe 7 da CB ai 1904 

L'exploitant de le plate-ferme de FOSSE doi s'engager, en tant qu'utiisateur, à se conformer aux canditions de mise en œuvre qui lu sont 

  

ÿ      

prescrites. 
es de 3 ans   Ces decumenis sont tenus à la disposition des inspecteurs des installations classées sur une fx



Article 8.1.1.5. Registres 

81 Kegistre des apports de mêchefers valorisables 

  

et mis à la 

  

résiste tenu à jour par l'exploit     L'origine etla date d'amivée ainsi que leur lacalisafion dans l'nstal'alion sent eonsignées dans u 
ispasiion de l'nspecteur des installations claseées pendazt une durée de 3 ans.   

1182 Registre des sorties des mâchefers vnlorisables 

Un registre consigne les infammatians ralatives à la sois des mâchefers pour valorisation, avec identité ct les coordonnées du client, les. quantiés et le lieu indiqué de mise en œuvre. 
Ge registre et les résultats des analyses réalisées sur les !ois de môchelers valorisés sant tenus à ta disposifion de l'inspecteur des installations classées pendant me durée de 3 ans. 
BUISS  Vé   ention de Ia pollution atmosphérique 

  

L'exploitant procès en tant que de besoin à l'arrosage des tes de mâchetars et des pistes de cirulatian en vue de s'aflianchir des envols diffus de poussières fines. | dispose d'un dispositif permettant l'aspérsion en tant que de besoin des chargements des véhiqules de transpart quittant 1e site. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

    

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTIGLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Aïn de mäïtiser les émissions de ses installations et de suiwe leurs effets sur l'environnement l'exploitant définit et mel en œuvre sous sa responsabilé un pragramme de eurveilance de ses émiestons et de leurs effets dit programme d'auto sueillance. L'exploitant adapte et acuaise là neture et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses inetelletians. de leurs performances par rappert aux obligations réglementaires. et de leurs elfels sur l'emvironnement L'exploitant décrit dans un document ioau à la disposien de l'inspection des instelläions classées les mudaités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modaltés de 
transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent > contenu minimum de sa progremme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la euveilance des ellets sur lenvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto survellance. 
ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Ouve les mesures auxquelles il procède sous sa respansabiité, afin de s'assurer du bon fonctornement des dieposilfs de mesure et des 
matériels d'analyse ainsi que de la représentathité des valaurs mesurées (sbsencz de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparalives, selan des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un crganisme extérieur différent de l'entié qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto sureillance Celui-ci doit étre accrédié ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classäes pour les paramètres considérés. 
Ces meseres sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle résisées par l'inspection des installations classées en application des ‘ dispositions des anictes LS16-5 et L.S14.8 du code de l'ervironnement. Copondent, les contèles inspinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'aveord do celle dernière, se subetiluer aux mesures comparatives. 

  

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les instalations de prélévement d'eau sont munies d'un disposiif de mesure totalisateur. Les résultais sont portés ur un registre



ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIBUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquencas, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les disposons minimum suivantes sont mises en couvre 

méthode d'aniyas 

  

Paramètres Type de suivi Périodicité de la mesure 
Ésux issues du séparalEur dRpniocarbures Ep at 

Bat Î | 

  

  

Fchantllan moyen sur la durée | 
du rejet annuel 

  

Par un lahoraoie agréé. | 
  

            
ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 
La surveillance des effets sur 'enviraanement est réalisée comme suit 

Susveilanes   des eaux souterraines 

La surveillance des eux souterraines asi réalisée à parir de 3 piézamètres siués aux abords du site dont les caardonnées sont #2 suivantes 

  113,21 NGF (socle béton) L+ 30,50 m 
1,06 m 
1428 m 

+ PZ1X 2 625,176482, Ÿ = 2264,911806, Z 
= P22:X = 8208228103, Ÿ = 2298470168, Z = 99,30 NGF {Socle béton) 
= P23:X = 620.868918, V = 2205.237160, Z = 102,50 NGF (sacle béton) L      

Chaque plézomêtre comporte un Iubage constiué - 

d'un tuse plein avec une cimentélion étanche de l'espace annulaire entre le terrain ete niveau piézométrique de la nappe, 
= d'un tube crépiné entre le nisesu piézométique et te fond, avec massif rent, 
= d'un couverale coiflnt verrcuilable à la partie supérieure. 

Deux fois par an, au moins, le niveau piézométique cet relevé et des prélèvements sont fils dans chacun des puits de-contrèle. 

Des analyses portant sur les paramèlies suivants sant effactuges : Hg,PbAs,Cr8" SO”, Cd, COT, pH, rH el conductsié 

L'inspection des installations classées peut prescrire l'exécution d'analyses camplmentaies sur des éléments lraceure. Le choix des 
paramètres el la fréquenez relenus peuvent être auaplés en accord avec l'exploïant 

   

l'Ecologie at du Développement Durabte. 

  

Les prélévements sont effectués par un laboratoire agréé par le ministère ck 

Les méthodes d'analyse utllsées sant canfamnes aux normes en vigueur el à défout aux bonnes pratiques en La matière. 

is à l'inspection des installations clascées.   Les comptes-rendus d'analyses sont régulièrement trans: 

Sunwilange des sols 

  

  Si cefa s'avêre nécessaire, des analyses sur les retombées de poussières pourront être demandées par l'inspection des installations classé 
ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la altustion acoustique sera effectuée dans un délai de sic mois à compter de la date de mise en service dés installations ous 
tous les 6 ans, par UR organisme ov ure personne qualifiés dont le choix sera communiqué préalablement à Finsection des instailalions 

ra effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, incépendamment des conubles ulliieurs que l'inspecteur 
ander. 

classées. Ce contréle 
des installalions classées paurra des 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

  

  

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résullais des mesures qui réalise en apolicalion du CHAPITRE 92, notamment celles de son programme d'auto 
Sunweitance, les analyse et les interprète. U pren le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des réeutats font présager des 
risques ou ircanvéaients peur l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs régiementares relelves aux émissions de ses. 
installsions où de leurs 6415 sur l'environnement 

    

 



ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSEISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
n du CHAPITRE 9,2 sont transmis au Préfes 1ans le mis qui sui leur réception asc les soinmentires 

  

Los résultats des mesures réalisées en app et propositins éventuelles d'améloration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 
ARTICLE 84,1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL. : 

Article 9.41.1. Bilan annucl d'activité 
Un bilan emuel d'actité reprenant notamment 2es informatans fyurant dans les regles cités aux articles 5.2.1.5.1, ol @.2.1.52. est adressé à l'inspection des inslaltions classées. Ce ban comprend notemment les indications eleves aux quantlés et aux lux de mise en œauvié des mächefers. valorisés, 

CHAPITRE 9.6 SYNTHESE DES ACTIONS PERIODIQUES À MENER 

          
  

  

  

  

  

      

CE Dos De 
| aquemmaie SAT Î T Hegue du aireau dé Bruit el de lémegence 
C Rs | 5 — Fraise dus ee souteraifes À 

CHAPITRE 8.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
ASS F © Darumentfse référer à l'arfiele conresnondent 

  
27" Diécuments tenus à 1e disposition de inspection 

  

    ET Fete entrés des masters 

      

TITRE 40 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

    

CHAPITRE 10.1 - SARCTIONS ADMINISTRATIVES 

ARTIGLE 404.1 
Faute parle demandeur de se confommer aux conditions indiquées dans le présent ariêté et à calles qui Ki seraient imposées par là sui, le préfet du LOIR ET CHER pours, aprés mise an demeure 

oi faire procéder d'ofice, aux frais de l'exploitant, 4 l'exécution des mesures prescites : 
= Soil obliger lexplaïant à cansigner entre les mains d'un comptable paie une semme répondant du montant des travaux À 1éaliser, laquelle sea reetiuée à l'exploitant zu fur et à mesuue de l'exécution des travaux; 
= sait suspendre par Bla, aprés avi u consail déparemental d'hygiène, le fouct   nnerment de l'installation. 
Ces sanalions aüministratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exereées, 

TITRE 41 NOTIFICATION - EXEGUTION 
  

      

CHAPITRE 11.1 NOTIFICATION 

ARTICLE 41,441 
Le présant arrêté sera notifé as pétlfonnaire por voie pastel. 
Copies en seront adressées à M. le maire de FOSSE à M. le difecieur régional de findustie, de la recherche et de l'environnement Centre et à M l'inspecteur des inslatalions claeséss. 

  

le formalké sera diespé par les   
Le présent arrêté sera affiché &a mire de FOSSE pendant une durée d'un mais. Pionés-verbal de l'accormplissement ca Séiis du maire de FOSSE,  



A sera affiché en cuire par le péiionnaire grès de sos inetalians. 

ER et aux frais de l'exploit, dans deux journaux d'annonces légales dis dépar     Un avis sera insèré, par es soins du préfet du LOIR EF €: 

CHAPITRE 412 NOTIFICATION 
ARTICLE 11.241. 

  

Le secrétaire général de le préfeciure da Loir-et-Cher, le mare de FOSSE, le directeur régional de l'indusbie, ds la recherche et de l'environnement Cent, Finspecteur des instaïations classées, el loul agent de le farce publique sant chargés, chzeun en ca qui le noncène, de l'exécution du présent 

31 FAR 7008 Blois le 

ar détégation 
Général 

fé CORDIER 

réfet 
(or 

    
Pour copie 

cenifiée conforme 
à l'original



TITRE 12 PLANS 
  

PLAN DE SITUATION 

Vu pour Ête 
a TR 

emnsxé à MON ER 
AR 2008 

   



Vu pour être annexé à mon arrêté 
ds 4 5 MAR 7008 

      

  

      
LOCALISATION DES PIEZOMETRES 

 


